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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 12 octobre 2000

M. André Dumais, B. Sc. A., régisseur et Président du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B.A., LL. L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc.


Réponses du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) à des demandes de renseignement.


Dossier RDÉ R-3446-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer les réponses du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) à des demandes de renseignement qui lui ont été formulées, en nous excusant du retard de quelques jours dans la transmission de celles-ci.

Veuillez noter que chacune des réponses et pièces fournies a été cotée, ceci afin d'en faciliter le classement.  Le rapport ci-joint de la société Enbridge porte la cote STOP-SÉ-6, Document  3; nous y référons dans notre réponse à la question 8 de la Régie.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Les participants.
Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 1.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, pages 2 à 6.

Préambule: L’expert du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques exprime dix préoccupations dont le Plan d’affaires du programme d’efficacité énergétique de Gazifère devrait tenir compte.

Question 1.1: Veuillez classer ces dix préoccupations selon leur degré d’importance (très importante, importante ou moins importante), dans le contexte spécifique de la mise en œuvre du premier programme d’efficacité énergétique de Gazifère tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48, en attribuant un minimum de deux préoccupations par catégorie. Veuillez également justifier votre classement.



Préoccupation
Importance


A = Très importante


B = Importante


C = Moins importante
Justification

1.
La qualité de l’installation



2.
Les réparations et l’entretien



3.
L’effet d’enrichissement



4.
L’effet inflationniste sur le coût des équipements



5. La disposition des équipements remplacés



6. L’effritement des programmes



7.
Les effets croisés



8.
L’effet de pointe



9.
Les ententes de partenariat



10.
La sensibilisation des clients et le feedback



Réponse 1.1:

Parmi les éléments très importants (A) nous incluons ceux qui compromettent la possibilité même de réaliser la mesure (les ententes de partenariat).  Nous incluons également les éléments qui, s'ils sont mal réalisés, compromettent la réputation et donc la survie même du programme (qualité de l'installation, des réparations et de l'entretien).  

Les éléments importants (B) sont ceux qui diminuent la rentabilité des mesures ou encore les aspects positifs des programmes.

Les aspects moins importants (C) sont ceux dont l’impact dans le présent cas est faible.

Préoccupation
Importance


A = Très importante


B = Importante


C = Moins importante
Justification

1.
La qualité de l’installation
A


Met en jeu la pérennité du programme.



2.
Les réparations et l’entretien
A


Met en jeu la pérennité du programme.



3.
L’effet d’enrichissement


C
Ce sera l’élasticité énergie/revenu par la part de marché du gaz naturel.

4.
L’effet inflationniste sur le coût des équipements


C
Il est possible de contrôler cet effet par des engagements des fournisseurs.

5.
La disposition des équipements remplacés

B

Respect de l’environnement.

6. L’effritement des programmes

B

Si les A sont bien faits, l’effritement ne devrait pas être trop important.

7.
Les effets croisés

B

Diminuent la rentabilité des programmes.

8.
L’effet de pointe


C
Cet effet ne sera pas important dans le contexte.

9.
Les ententes de partenariat
A


Met en jeu la pérennité du programme.



10.
La sensibilisation des clients et le feedback
A


Met en jeu la pérennité du programme, puisque le client  doit décider de devenir participant.



Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 2.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 3, lignes 14 à 23.

"Gazifère devrait tenir compte, dans l’élaboration de son Plan d’affaires, de l’effet d’enrichissement décrit ci-après. En réduisant la facture énergétique des consommateurs, les programmes d’économie d’énergie augmentent leurs revenus disponibles. Ceux-ci peuvent alors choisir d’allouer une partie de leurs gains dans la consommation d’une énergie additionnelle, correspondant à celle épargnée."

Questions:

2.1: Veuillez quantifier l’effet d’enrichissement et fournir les données qui supportent vos calculs. Veuillez citer vos sources.

2.2: Veuillez préciser les moyens qui, selon vous, sont à la disposition d’un distributeur d’énergie pour contrer cet effet.



Réponse 2.1:

L’effet d’enrichissement découle des gains que fait le bénéficiaire des économies d’énergie. Il en résulte pour lui une croissance du revenu personnel disponible pour la consommation.

Il s'agit là d'un phénomène reconnu, tant dans le secteur résidentiel que le secteur commercial ou institutionnel.  Voir notamment le plan de développement 1993 d'Hydro-Québec:

«La prévision de la demande d’électricité est étroitement liée à la prévision économique à long terme. Ainsi , la croissance du PIB et celle du revenu personnel disponible sont des variables déterminantes de la croissance de la demande d’électricité résidentielle.»  

La comparaison de la croissance de la consommation (demande) en énergie et de la croissance du revenu personnel disponible permet de dégager le taux d’élasticité de cette demande découlant de l'effet d'enrichissement.  Nous n'avons pas de quantification disponible de cet effet aux fins du présent dossier.  Nous qualifions toutefois cet effet de faible dans le tableau fourni en réponse à la question 1.1 de la Régie (STOP-SÉ-4, Document 2).

Réponse 2.2:

Le distributeur ne peut guère contrer l'effet d'enrichissement.  Il est cependant possible de l’évaluer et d'en tenir compte dans le cadre du calcul de l'effet net des économies d’énergie.

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 3.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 4, lignes 23 à 25.

«Dans le contexte québécois, les gains d’efficacité résultant de l’isolation des chauffe-eau ou des conduites d’eau chaude peuvent être compensés par une augmentation du fonctionnement des appareils de chauffage de l’espace.»

Question 3.1: Veuillez quantifier cet effet croisé et fournir les données qui supportent vos calculs. Veuillez citer vos sources.



Réponse 3.1:

Le tableau ci-après illustre de façon sommaire que quelque 64.3% des degrés-jours de chauffage de l'eau générés par un chauffe-eau surviennent durant la période où les locaux nécessitent également d'être chauffés au Québec (période que nous fixons, pour les fins de ce tableau, aux mois d'octobre à avril).

TABLEAU

RÉPARTITION SAISONNIÈRE DU CHAUFFAGE DE L'EAU


MOIS


OCT
NOV
DÉC
JAN
FÉV
MAR
AVR
MAI
JN
JL
AOÛ
SEP

Température moyenne d'entrée de l'eau avant chauffe (°C)

10
8
4
4
4
4
8
15
20
20
20
15

Température de l'eau chaude requise par le client (°C) 

60
60
60
60
60
60
60
60
60
60
60
60

Degrés-jours de  chauffage de l'eau, par mois (température requise moins température d'entrée) 
50
52
56
56
56
56
52
45
40
40
40
45

Sous-total par saison
378

(64.3%)
210

(35.7%)

Total annuel
588

(100.0%)

Par conséquent, un gain provenant d’une meilleure isolation d’un chauffe-eau devrait être compensé à 64.3% par un accroissement équivalent du chauffage des locaux.

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 4.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 4, lignes 30 et 31.

«Une température moins élevée du chauffage de l’eau sanitaire (...) peut aussi parfois entraîner la consommation d’une plus grande quantité d’eau.»

Questions:

4.1: L’expert fait mention de la consommation d’une plus grande quantité d’eau. Veuillez préciser s’il s’agit d’eau chaude, d’eau froide ou d’eau en général.

4.2: Veuillez quantifier cet effet et fournir les données qui supportent vos calculs. Veuillez citer vos sources.



Réponse 4.1:

Il s’agit d'une plus grande consommation d’eau chaude, compensée par une moins grande utilisation de l'eau froide, de sorte que le volume total d'eau reste constant.

Réponse 4.2:

Il s'agit d'une simple question arithmétique.

Supposons qu'un consommateur désire remplir une baignoire de 400 litres d'eau à 34°C et que la température de l’eau froide disponible du robinet est à 10°C.  Si la température de l’eau chaude (disponible à partir du chauffe-eau) est de 60°C (140°F), le consommateur aura besoin de 192 litres d'eau chaude et de 208 litres d'eau froide pour obtenir le résultat voulu.

Si par contre, l'eau chaude n'était disponible qu'à  54,4°C (130°F), il faudra alors combiner 216.22 litres d’eau chaude à 183.78 litres d’eau froide pour obtenir le même résultat, soit  12.6 % plus d’eau chaude.

Cet accroissement de la consommation de l'eau chaude vaut pour tous les cas où le consommateur vise à obtenir une température d'eau déterminée (une eau perçue comme suffisamment chaude mais restant supportable au toucher), et où celui-ci a la possibilité d'ajuster les entrées d'eau chaude et froide afin de l'obtenir.  C'est le cas notamment d'une douche ou du remplissage d'un évier ou d'un lavabo d'eau chaude.

Par contre, il existe d'autres usages où le consommateur n'interviendra pas pour ajuster la température de l'eau fournie.  C'est principalement le cas des procédés automatisés (laveuse, lave-vaisselle).

La mesure de l'impact de la baisse de température de l'eau chaude sur le volume net d'eau chaude consommé dépend donc de la proportion de ces deux types d'usage.

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 5.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 4, ligne 33.

«(...) les brise-jets et pommes de douches peuvent entraîner une durée d’utilisation plus longue.»

Question 5.1: Veuillez quantifier cet effet et fournir les données qui supportent vos calculs. Veuillez citer vos sources.



Réponse 5.1:

De mon expérience comme évaluateur de programmes d'efficacité énergétique, il est généralement admis que la variable importante dans l’utilisation d’une pomme de douche pour le consommateur est la sensation de pression.

Il est possible que moins d’eau entraîne moins de pression, d’où une sensation de manque compensée par une utilisation plus longue.  L'effet sur la sensation de pression varie d'un modèle à l'autre de pomme de douche.

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 6.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 5, lignes 30 et 31.

Préambule: «Un potentiel important d’efficacité énergétique reste à atteindre» au niveau de l’enveloppe thermique des bâtiments.

Questions:

6.1: Veuillez indiquer si cette affirmation s’applique spécifiquement à la clientèle de Gazifère inc., notamment compte tenu de la proportion relativement élevée de résidences neuves. Veuillez justifier votre réponse.

6.2: Veuillez quantifier le potentiel d’efficacité énergétique pour l’ensemble des bâtiments de la clientèle de Gazifère inc. et fournir les données qui supportent vos calculs. Veuillez citer vos sources.



Réponse 6.1:

Il s'agit d'une remarque d’ordre général.  La perte de chaleur par l'enveloppe thermique des bâtiments résidentiels, institutionnels et commerciaux reste une source importante de surconsommation énergétique.  L'amélioration de l'enveloppe thermique des bâtiments nouveaux et existants nécessitera un travail important de concertation entre les intervenants gouvernementaux des trois paliers, des intervenants du secteur de la construction, des intervenants du secteur énergétique, ainsi que d'autres partenaires possibles.

À l'occasion de la présentation de son Plan global d'efficacité énergétique de 2000-2003, SCGM souligne que la pénétration des maisons R-2000 stagne aux alentours de 0.5 % de la nouvelle construction. 
  Nous n'avons pas les données équivalentes pour Gazifère inc.
Les maisons neuves construites selon le code actuel peuvent amener une consommation énergétique de 23 GJ par année (pour tous les usages confondus) alors que la consommation énergétique globale de maisons R-2000 n'est que de 14 GJ par an, soit  40% de moins. 

Réponse 6.2:

Nous croyons que le distributeur est mieux placé que nous pour établir le potentiel.

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 7.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques Fontaine, page 13, lignes 17 et 18.

«Le besoin de protéger les clients contre les hausses tarifaires, à l’origine de la règle de la décision D-95-66, peut donc poser un obstacle systémique à la réalisation d’infrastructures nécessaires.»

Question 7.1: Considérez-vous cette règle de la décision D-95-66 comme un obstacle au développement des ventes au secteur industriel?



Réponse 7.1:

Le problème ne semble pas se situer dans l'insuffisance du développement du secteur industriel mais plutôt dans l'insuffisance du développement des autres secteurs.

La demande globale des clients de Gazifère inc. fluctue énormément comme on peut le constater au tableau RT-1 et au graphique RG-1 qui suivent.  Cette fluctuation est source de risque tarifaire.

L'essentiel de ces fluctuations de la demande globale provient du secteur industriel, comme on peut le voir au tableau RT-1 et au graphique RG-2.  Comme l'illustre le tableau RT-2, le volume industriel est en fait constitué d'une douzaine de clients, qui consommaient au début de la décennie 72.5% des ventes de Gazifère Inc.
Le distributeur tente de réduire cette sur-dépendance à l'égard de sa clientèle industrielle par un accroissement lent mais constant de sa clientèle des autres secteurs.  Il s'agit là d'une tâche extrêmement ardue et qui nécessitera encore de nombreuses années.  La règle de la décision D-95-66 ralentit cette expansion non industrielle du réseau de Gazifère inc. 
.

TABLEAU RT-1

VENTES DE GAZIFÈRE INC. PAR SECTEUR (en 10 ³ m³) 


RÉSIDENTIEL
COMMERCIAL
INDUSTRIEL
VARIATION INTERANNUELLE DU SECTEUR INDUSTRIEL
TOTAL

1990 - 1991
29 009
41 879
186 686

257 574

1991 - 1992
30 459
43 638
134 764
-   27.8 %
208 862

1992  - 1993
38 220
44 293
  57 072
-   57.7 %
139 586

1993 - 1994
40 833
46 016
  58 419
   2.4 %
145 268

1994 - 1995
43 823
48 022
  27 374
-   53.1 %
119 218

1995 - 1996
44 212
51 364
  65 076
  137.7 %
160 652

1996 - 1997
42 494
52 016
  80 116
   23.1 %
174 626

1997 - 1998
47 701
53 615
  120 530
   50.4 %
221 846

1998 - 1999
49 695
56 471
  76 729
-  36.3 %
182 896

1999 - 2000
50 219
56 626
107 774
   40.5 %
214 620

2000 - 2001
52 050
58 205
  95 999
-  10.9 %
206 254

Croissance

de 19901991

à 2000-2001
79.4%
39.0%
- 48.6%

- 19.9%
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TABLEAU RT-2

NOMBRE DE CLIENTS DE GAZIFÈRE INC. PAR SECTEUR 


RÉSIDENTIEL
COMMERCIAL
INDUSTRIEL
TOTAL

1990 - 1991
9 832
1 748
15
11 595

1991 - 1992
10 691
1 820
13
12 524

1992  - 1993
13 191
1 879
12
15 081

1993 - 1994
14 270
1 950
11
16 230

1994 - 1995
15 734
2 138
11
17 882

1995 - 1996
16 768
2 234
11
19 013

1996 - 1997
17 124
2 302
13
19 438

1997 - 1998
18 237
2 344
13
20 594

1998 - 1999
19 642
2 451
14
22 107

1999 - 2000
20 738
2 486
13
23 237

2000 - 2001
21 837
2 530
13
24 379

Croissance

de 19901991

à 2000-2001
122.1%
44.7%
-13.3%
110.3%

Demande de renseignements de la Régie de l'énergie no. 8.

Référence: STOP-SÉ-4, document 1, rapport d’expert de Jacques de Fontaine, page 13, lignes 25 et 26.

«Dans le cas inverse, il y aura lieu de concevoir de quelle manière la règle de la décision D-95-66 peut être modifiée.»

Question 8.1: Avez-vous des propositions précises à apporter afin d’améliorer la règle de la décision D-95-66?



Réponse 8.1:

Préambule

Les recommandations des présents intervenants consistent à demander à la Régie de requérir du distributeur la production, lors de la cause tarifaire 2001-2002, de divers renseignements et analyses nécessaires qui permettraient d'évaluer l'opportunité de deux scénarios que nous envisageons quant à l'ajustement de la règle de la décision D-95-66.

Contexte

L'enjeu économique pour le régulateur consiste à déterminer si le souci d'éviter le risque tarifaire né de la sur-dépendance de Gazifère Inc. à l'endroit de son secteur industriel justifie ou non la hausse tarifaire qui serait requise pour développer le réseau non industriel au-delà de la contrainte de la décision D-95-66.

Il ne nous appartient pas, à ce stade-ci, comme intervenants environnementaux, de recommander au régulateur de préférer l'un à l'autre.

Si toutefois le régulateur optait d'aider Gazifère inc. à développer son marché non industriel en autorisant un assouplissement de la règle de la décision D-95-66, nous croyons qu'un intervenant environnemental peut aider la Régie à moduler cet assouplissement d'une manière qui permette également l'atteinte d'objectifs environnementaux.

Nous identifions deux éléments où des objectifs environnementaux peuvent être recherchés:

· Les pertes de revenus provenant de la moins grande consommation unitaire des clients résidentiels et commerciaux.

· Les dépenses d'immobilisations du distributeur visant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Scénario no. 1: Ajustement de la règle D-95-66 afin de tenir compte de la décroissance de la consommation unitaire résidentielle et commerciale

Le tableau RT-3 illustre la décroissance continue du volume unitaire de consommation de gaz des clients résidentiels et commerciaux de Gazifère Inc.  Cette décroissance est de l'ordre d'environ 1.8% par an.

TABLEAU RT-3

CONSOMMATION UNITAIRE DE LA CLIENTÈLE DE GAZIFÈRE INC. PAR SECTEUR (en 10 ³ m³)

RÉSIDENTIEL
COMMERCIAL
INDUSTRIEL
TOTAL

1990 - 1991
3,0
24,0
12 445,7
22,2

1991 - 1992
2,8
24,0
10 366,5
16,7

1992  - 1993
2,9
23,6
4 756,0
9,3

1993 - 1994
2,9
23,6
5 310,8
9,0

1994 - 1995
2,8
22,5
2 488,5
6,7

1995 - 1996
2,6
23,0
5 916,0
8,4

1996 - 1997
2,5
22,6
6 162,8
9,0

1997 - 1998
2,6
22,9
9 271,5
10,8

1998 - 1999
2,5
23,0
5 480,6
8,3

1999 - 2000
2,4
22,8
8 290,3
9,2

2000 - 2001
2,4
23,0
7 384,5
8,5

Croissance

de 1990-1991

à 2000-2001
- 19.2%
- 4,0%
- 40,7%
- 61,9%

Gazifère inc. soulignait à juste titre en 1999:

"Les immobilisations pour nouveaux clients augmentent depuis plusieurs années.  Gazifère explique que l’augmentation de la clientèle n’est pas nécessairement proportionnelle à une augmentation du volume de gaz vendu, puisque la consommation des nouveaux clients demeure en grande partie compensée par la réduction de la consommation moyenne de l’ensemble des clients. En 1987, pour le secteur résidentiel, la consommation moyenne se situait à tout près de 3 000 m3, alors qu’elle s’établit maintenant à 2 600 m3. Les nouveaux clients possèdent des maisons de construction récente, plus petites ainsi que des équipements énergétiques plus performants. De plus, Gazifère loue essentiellement des fournaises à haute efficacité. Ainsi, la baisse de la consommation moyenne se répercute sur les volumes totaux qui croissent moins vite que le nombre de clients.  […]


Si le régulateur cherche des moyens d'articuler une nouvelle règle d'autorisation des investissements pour remplacer celle prévue à la décision D-95-66, une voie possible consiste donc à neutraliser, en tout ou en partie, l'effet de cette décroissance de la consommation unitaire dans le calcul de la limite permise.

La croissance permise des investissements pourrait ainsi monter jusqu'à environ 0.6%, en plus de ce que permet l'amortissement et la croissance des ventes réelles. 

Les intervenants formulent ci-après des recommandations afin de permettre d'évaluer ce scénario lors de la cause tarifaire 2001-02002, afin d'en déterminer l'impact sur le plan de développement des infrastructures de Gazifère inc. et l'impact tarifaire, ce qui permettra d'en déterminer l'opportunité.

Scénario no. 2: Ajustement de la règle de la décision D-95-66 afin de tenir compte des investissements destinés à réduire les émissions de gaz à effet de serre

Dans la même perspective, les intervenants souhaitent également que soit examinée la possibilité de moduler la règle de la décision D-95-66 de manière à ce que le distributeur ne soit pas désavantagé pour les améliorations apportées au réseau afin d'en limiter les émissions fugitives (ou au besoin les récupérer ou les brûler), ceci dans le cadre de la contribution de l'entreprise aux réductions nationales et internationales des émissions de gaz à effet de serre.

La société Enbridge, dans son rapport de mesures volontaires de réduction des émissions de gaz à effet de serre, que nous produisons sous la cote STOP-SÉ-5, Document 3, expose les efforts auxquels un distributeur gazier doit souscrire à cet égard.  Ces mesures, auxquelles l'ensemble de l'industrie gazière canadienne souscrit, consistent en:

· Nouvelles techniques de scellage et remplacement des scellages existants.

· Protection cathodique des conduites.

· Remplacement des conduites en fonte par du polyéthylène.

· Remplacement des équipements pneumatiques de contrôle de la pression afin d'en limiter les émissions fugitives.

· Brûlage du gaz purgé lors de l'entretien.

· Protection physique des conduites contre les bris par les tiers.

· Amélioration de la flotte de véhicules de l'entreprise.

· etc.

Il pourrait être envisageable de soustraire du calcul requis par la décision D-95-66 les investissements liés à ces mesures.  La Régie garderait le contrôle sur ces dépenses, mais en évaluerait le budget séparément du reste de la croissance de la base tarifaire.

Les intervenants proposent donc d'évaluer également, lors de la cause tarifaire 2001-2002, les impacts d'un tel scénario sur le plan de développement des infrastructures de Gazifère inc. et l'impact tarifaire, ce qui permettra ainsi d'en déterminer l'opportunité. 

Recommandations

Les intervenants souhaitent qu'à l'issue du présent processus, la Régie demande à Gazifère inc. de lui soumettre, lors de la cause tarifaire 2001-2002, un plan de développement de ses infrastructures qui illustre l'objectif que celle-ci souhaite atteindre quant à la répartition de sa clientèle entre les secteurs industriel, commercial et résidentiel, ainsi que les sommes et délais prévus pour l'atteindre et la nature des investissements requis.

Pour la même période, Gazifère inc. devrait spécifier ses autres besoins en investissements réguliers dans ses infrastructures, dont ceux requis à des fins de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Les renseignements fournis par Gazifère inc. quant à ses projets de croissance devraient préciser les zones géographiques envisagées pour cette croissance, compte tenu des limites de la zone de distribution exclusive de l'entreprise.  L'accroissement de la longueur des conduites devrait également être spécifié car ce facteur pourrait influencer les mesures que les présents intervenants proposent.  Les émissions fugitives de méthane dans l'atmosphère sont en effet principalement tributaires de la longueur des conduites; nous pourrions souhaiter en tenir compte dans la modulation de nos recommandations finales.

Enfin, il serait requis à Gazifère inc. d'évaluer l'impact des deux scénarios que nous proposons ci-haut, quant au plan d'investissement lui-même et quant aux tarifs.
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�	HYDRO-QUÉBEC. Plan de développement 1993. Montréal. 1993. Annexe 3. Prévision de la demande d’électricité au Québec. page 3.


�	Estimation pour les fins du présent tableau.


�	Pour les fins de ce tableau, on suppose que la demande d'eau chaude est constante durant l'année à 60 °C (140°F).


� 	Dossier R-3444-2000, Pièce SCGM-19, Document 15.18, page 1 de 1.


� 	Id.


� 	Les tableaux et graphiques qui suivent sont légèrement différents des statistiques données à la page 12 du rapport STOP-SÉ-4, Document 1 du fait que nous avons ici ajouté une année supplémentaire à l'historique.  De plus, les présentes données sont toutes issues des causes tarifaires de Gazifère inc. alors que, dans le rapport STOP-SÉ-4, Document1, nous avions utilisé pour certaines années les données des rapports annuels de Gazifère inc.


� 	Source 1990-1991: Dossier 3203-91. Pièce GI-2. Document 5 (12-07-1991). Colonne 1991 cause redressée.


Source 1991-1992: Dossier 3231-92. Pièce GI-2.  Document 5 (10-07-1992). Colonne 1992 cause redressée.


Source 1992-1993: Dossier 3270-93. Pièce GI-2. Document 4 (07-07-1993). Colonne 1993 cause redressée.


Source 1993-1994	: Dossier 3299-94. Pièce GI-2. Document 4 (03-06-1994). Colonne 1994 cause redressée.


Source 1994-1995: Dossier 3332-95. Pièce GI-2. Document 4 (21-07-1995). Colonne 1995 cause redressée.


Source 1995-1996	: Dossier 3355-96. PièceGi-2. Document 4 (10-06-1996, révisé le 16-10-1996). Colonne 1996 cause redressée.


Source 1996-1997	: Dossier 3355-96. Pièce Gi-2. Document 4 (10-06-1996, révisé le 16-10-1996). Colonne1997.


Source 1997-1998	: Dossier 3406-98. Pièce Gi-2. Document 4 (08-07-1998, révisé le11-11-1998). Colonne1998 cause redressée.


Source 1998-1999	: Dossier  3430-99. Pièce Gi-2. Document 4 (07-06-1999, révisé le 27-10-1999). Colonne 1999.


Source 1999-2000	: Dossier 3446-2000. Pièce Gi-2. Document 4 (23-06-2000). Colonne 2000.


Source 2000-2001	: Dossier 3446-00. Pièce Gi-2. Document 4 (23-06-2000). Colonne 2001.


� 	Voir références du tableau RT-1.


� 	Décision D-2000-48, pp. 61-63.  Nous n'avons pas reproduit les notes infrapaginales du texte cité.


� 	Basée sur un ajout annuel de 1,6% à la croissance des ventes commerciales et résidentielles (et aucun ajout dans le secteur industriel), requis afin de neutraliser l'effet de la décroissance de consommation unitaire dans ces secteurs.  Voir tableau RT-3.
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